
(en kVA) (en €/mois) (en €/kWh) (en €/kWh) (en €/kWh) (en €/kWh) (en €/kWh) (en €/kWh)
6 12,48 0,1420 0,1062 0,0995 0,1327 0,0995 0,0902
9 15,51 0,1420 0,1062 0,0995 0,1327 0,0995 0,0902
12 18,54 0,1420 0,1062 0,0995 0,1327 0,0995 0,0902
15 21,57 0,1420 0,1062 0,0995 0,1327 0,0995 0,0902
18 24,60 0,1420 0,1062 0,0995 0,1327 0,0995 0,0902
24 30,66 0,1420 0,1062 0,0995 0,1327 0,0995 0,0902
30 36,72 0,1420 0,1062 0,0995 0,1327 0,0995 0,0902
36 42,78 0,1420 0,1062 0,0995 0,1327 0,0995 0,0902

Puissance souscrite

Prix de l'énergie

Heures pleines
entre 7h et 11h
et de 18h à 23h

Heures creuses
de 11h à 18h

Heures super 
creuses

de 23h à 7h

Heures pleines
entre 7h et 11h
et de 18h à 23h

Heures creuses
de 23h à 7h

Heures super 
creuses

de 11h à 18h

Abonnement 

Été
du 1er avril au 31 octobre

Prix applicables pour toute nouvelle souscription à compter du 04/12/2025. Les prix mentionnés s'entendent hors toutes taxes et en euros. 
Ils incluent la fourniture et l'acheminement de l'énergie.
Ces prix évoluent comme indiqué aux conditions générales de vente. 

Les taxes à appliquer sont les suivantes : 
• La Contribution Tarifaire d'Acheminement (CTA). Le montant de CTA diffère suivant le tarif d'acheminement de votre contrat. Reportez-

vous à votre facture pour connaître le montant appliqué.
• L'accise sur l'électricité : 29,98 €/MWh.
• La TVA au taux de 20% pour l'abonnement, la CTA, les consommations et l'accise sur l'électricité. 

*Envie d'en savoir plus ? On vous invite à parcourir l'article 3 de l'annexe Électricité verte 100 % véhicule électrique de nos Conditions Générales de 
Vente.

Origine 2024 de l’électricité vendue par Alterna énergie :
Dans les offres vertes vendues par Alterna énergie, le volume de CO² est de 481 g/kWh et les déchets radioactifs générés sont de 0 mg/kWh. La part de l'énergie primaire est 100 % 

renouvelable (dont 64,64 % de cogénération, 24,36 % d'éolien, 6,66 % de solaire et 4,33 % d'hydraulique).

Hiver
du 1er novembre au 31 marsAbonnement

L'électricité que vous consommez dans le cadre de l'offre électricité verte 100% véhicule électrique s'accompagne de 
garanties d'origine émises par des producteurs utilisant uniquement des moyens de production d'énergie renouvelable : 

éolienne, hydraulique ou photovoltaïque. Pour chaque unité d'électricité consommée, Alterna achète une unité à un 
producteur français d'énergie renouvelable, avec les garanties d'origine correspondantes. 

Alterna s'engage ainsi à contribuer au développement des énergies renouvelables en France.

Électricité verte 100% véhicule électrique
Offre à prix fixe de la part de l'électricité selon la typologie des offres définie par la CRE

Tarifs HTT - applicables au 04/12/2025
Offre réservée aux clients résidentiels*

Puissance ≤ 36 kVA
*raccordés au réseau ENEDIS

DOC électricité verte 100 % véhicule électrique 04/12/2025

https://www.cre.fr/consommateurs/infos-pratiques-et-fiches/decouvrir-les-categories-des-offres.html


(en kVA) (en €/mois) (en €/kWh) (en €/kWh) (en €/kWh) (en €/kWh) (en €/kWh) (en €/kWh)
6 17,42 0,2064 0,1634 0,1554 0,1952 0,1554 0,1442
9 21,85 0,2064 0,1634 0,1554 0,1952 0,1554 0,1442
12 26,29 0,2064 0,1634 0,1554 0,1952 0,1554 0,1442
15 30,72 0,2064 0,1634 0,1554 0,1952 0,1554 0,1442
18 35,15 0,2064 0,1634 0,1554 0,1952 0,1554 0,1442
24 44,02 0,2064 0,1634 0,1554 0,1952 0,1554 0,1442
30 52,89 0,2064 0,1634 0,1554 0,1952 0,1554 0,1442
36 61,75 0,2064 0,1634 0,1554 0,1952 0,1554 0,1442

Abonnement 

Prix de l'énergie

Heures pleines
entre 7h et 11h
et de 18h à 23h

Puissance souscrite Heures creuses
de 11h à 18h

Heures super 
creuses

de 23h à 7h

Heures pleines
entre 7h et 11h
et de 18h à 23h

Heures creuses
de 23h à 7h

Heures super 
creuses

de 11h à 18h

Prix applicables pour toute nouvelle souscription à compter du 04/12/2025. Les prix mentionnés s'entendent toutes taxes comprises et en 
euros. Ils incluent la fourniture et l'acheminement de l'énergie.
Ces prix évoluent comme indiqué aux conditions générales de vente. 

Les taxes appliquées sont les suivantes : 
• La Contribution Tarifaire d'Acheminement (CTA). Le montant de CTA diffère suivant le tarif d'acheminement de votre contrat. Reportez-

vous à votre facture pour connaître le montant appliqué.
• L'accise sur l'électricité : 29,98 €/MWh.
• La TVA au taux de 20% pour l'abonnement, la CTA, les consommations et l'accise sur l'électricité. 

*Envie d'en savoir plus ? On vous invite à parcourir l'article 3 de l'annexe Électricité verte 100 % véhicule électrique de nos Conditions Générales de 
Vente.

Origine 2024 de l’électricité vendue par Alterna énergie :
Dans les offres vertes vendues par Alterna énergie, le volume de CO² est de 481 g/kWh et les déchets radioactifs générés sont de 0 mg/kWh. La part de l'énergie primaire est 100 % 

renouvelable (dont 64,64 % de cogénération, 24,36 % d'éolien, 6,66 % de solaire et 4,33 % d'hydraulique).

L'électricité que vous consommez dans le cadre de l'offre électricité verte 100% véhicule électrique s'accompagne de 
garanties d'origine émises par des producteurs utilisant uniquement des moyens de production d'énergie renouvelable : 

éolienne, hydraulique ou photovoltaïque. Pour chaque unité d'électricité consommée, Alterna achète une unité à un 
producteur français d'énergie renouvelable, avec les garanties d'origine correspondantes. 

Alterna s'engage ainsi à contribuer au développement des énergies renouvelables en France.

Été
du 1er avril au 31 octobre

Hiver
du 1er novembre au 31 mars

Abonnement

Électricité verte 100% véhicule électrique
Offre à prix fixe de la part de l'électricité selon la typologie des offres définie par la CRE

Tarifs TTC - applicables au 04/12/2025
Offre réservée aux clients résidentiels*

Puissance ≤ 36 kVA
*raccordés au réseau ENEDIS

DOC électricité verte 100 % véhicule électrique 04/12/2025

https://www.cre.fr/consommateurs/infos-pratiques-et-fiches/decouvrir-les-categories-des-offres.html
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